
 

 

 

Les majesté.e.s s’engagent à se rendre disponibles pour participer à un maximum 
de manifestations où ils/elles seront convié.e.s pour représenter le Festival d’Arvor, 
tout au long de l’année. 

Les majesté.e.s s’engagent à informer la commission “ Majesté.e.s d’Arvor”  de toute 
invitation pour représenter le Festival d’Arvor, et à porter les attributs offerts par le 
festival lors de ces représentations. 

Les majesté.e.s (et les cavalier.ière.s) s’engagent en toutes occasions, à adopter un 
comportement et une attitude à l’image de leurs titres, avec respect et 
bienveillance. 

Les majesté.e.s s’engagent à porter tout au long de l’année, la mode vestimentaire 
dans laquelle ils/elles ont été élu.e.s.  

Les cavalier.ière.s s'engagent elles/eux aussi à porter une mode vestimentaire de la 
même époque et concordante avec celle de son/sa partenaire. 

Les majesté.e.s s’engagent à porter tout au long de l’année et dans toutes les 
représentations du Festival, les attributs offerts par le Festival, au moment de 
l’élection. 

Les majesté.e.s s’engagent à être présent.e.s lors de l’édition du Festival d’Arvor de 
l’année suivante. 

La commission “ Majesté.e.s d’Arvor” accompagnera (si possible) tout au long de 
l’année les majesté.e.s lors des différentes manifestations qui leurs seront 
proposées. 

 


